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N.B. L’examen théorique de base passé avec succès avant le 01.01.2021 a une validité de 2 ans.  
1) Instructions OFROU du 09.10.2020 
2) Courses d’apprenissage dès 17 ans, règles pour les personnes nées en 2002 et 2003 

PE obtenus avant 
le 01.01.2021 

Remarques Exigences pour être 
admis à l’examen 

Validité du permis 
d’élève 

Véhicule d’examen 

 
B  

Pas de délai d’attente d’une année pour 
ceux qui sont nés en 2003 avec un PE 
obtenu en 2021. 
Les personnes nées en 2002 devront 
obtenir le permis d’élève conducteur en 
2020 pour éviter le délai d’attente d’une 
année. (OFROU 03.07.2019) 2) 

CTC 8 heures 
PE valable 
Examen pratique 

 
24 mois 

 
une voiture automobile de la catégorie B 
atteignant une vitesse d’au moins 120 km/h; 
 

 
A1 à 16 ans 

 CTC 8 heures 
IPB 8 heures 
PE valable 
Examen pratique 

 
4 mois + 12 mois 
 

 
Un motocycle de la sous-catégorie A1 

 
A1 avec permis B 

  
IPB de 8 heures 
 

 
4 mois  
 

 
Sans examen 

 
A 35 kW  
 

 
Doit passer avec succes l'examen 
pratique jusqu'au 30 juin 2021 avec ce 
permis d'eleve conducteur valable s’il 
veut prétendre à la levée de restriction 
dans 2 ans sans examen pratique 1) 

CTC 8 heures 
IPB 12 heures 
PE valable 
Examen pratique 

 
 
 
4 mois + 12 mois 
 
 

 
 
Un motocycle de la catégorie A ne dépassant 
pas  35 kW et 0.20 à kW/kg. 
 
 

 
A35kW avec A1 

 
IPB 6h 
Examen pratique 

 
A illimité 

 
Attention : l’accès direct ne sera plus 
possible en 2021 ( pas de 2ème PE). 

CTC 8 heures 
IPB 12 heures 
PE valable 
Examen pratique 

 
4 mois + 12 mois 

 
peuvent passer l'examen pratique y compris 
apres le 31 decembre 2020, avec un motocycle 
biplace sans side-car et dont la puissance est 
d'au moins 35 kW. 1) 


